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Forum des Associations :
rendez-vous en septembre
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6 au 14 septembre
Exposition
« La chasse traditionnelle en Provence »
Organisée par l’association Santo Madaleno
Place Malherbe.

7 septembre
Point d’Orgue - Samuel Liégon
Œuvres de S. Scheidt, N. de Grigny, J.P. Sweelinck, J.-S. 
Bach, W.-A. Mozart, S. Liégeon
Basilique, 17 h 00.

12 septembre
Causerie d’été
« Naissance de la Provence Chrétienne »
Yves Bridonneau, président de l’association des amis de 
la basilique
Hôtel de Ville, salle des mariages, 20 h 45.

13 septembre
Forum des associations
Jardin de l’Enclos.

14 septembre
3e édition du salon du livre
Boulevard Bonfils, de 9 h 00 à 18 h 00

20 septembre
Concert : Gospel’s Words, avec Joniece Jamison 
et Ange Fandoh
Place Jean Salusse, 21 h 00 - Gratuit.

20 et 21 septembre
Journées européennes du patrimoine
Dans la ville : expositions, visites, films, ateliers...
Visite libre de la sacristie avec présentation exception-
nelle de la Chape de Saint-Louis d’Anjou et des trésors 
de l’Église.

28 septembre
Visite guidée du Grand Orgue historique de la 
Basilique.
3€ - Renseignements et billetterie : Office Municipal 
du Tourisme.

Les événements du mois

Service urbanisme : nouveaux horaires.

Afin d’améliorer la qualité du service au public à compter 
du 1er septembre 2008, les services de l’urbanisme et de l’eau 
(mairie annexe) seront ouverts au public du lundi au ven-
dredi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00. En 
contrepartie, le service de l’urbanisme sera désormais fermé 
le samedi matin.

À noter

Horaires d’entrée et de 
sortie des écoles

Écoles maternelle et élémentaire Paul Barles
Matin : 8 h 45 / 11 h 45 - Après-midi : 13 h 45 / 16 h 45

Écoles maternelles Paul Verlaine et Grand Pin
Matin : 8 h 30 / 11 h 30 - Après-midi : 13 h 30 / 16 h 30

Écoles élémentaires Jean Jaurès et Jean Moulin
Matin : 8 h 30 / 11 h 30 - Après-midi : 13 h 30 / 16 h 30

Écoles maternelle et élémentaire Victor Hugo
Matin : 9 h 00 / 12 h 00 - Après-midi : 14 h 00 / 17 h 00

Pour les collèges : horaires en fonction de l’emploi du temps 
de chaque classe.

Comité des fêtes : un été en rouge et or
La traditionnelle retraite aux flambeaux 
suivie de la flambée du pin sont toujours 
un émerveillement pour tous : des cen-
taines de personnes ont célébré cet évé-
nement.
À ce propos, nous voulons rendre hom-
mage au comité des fêtes et à tous ses 
membres : cette dynamique association a 
contribué par des temps forts comme ce-
lui-ci, les repas dans les quartiers et autres 

moments qui se sont déroulés tout au long de l’été, à rendre 
Saint-Maximin encore plus chaleureuse et accueillante.
Cela demande beaucoup d’énergie et de temps, mais quelle sa-
tisfaction lorsque les Saint-Maximinois sont au rendez-vous !

Vos suggestions sont les bienvenues
Pour toute remarque, suggestion, information concernant « La 
Lettre  » vous pouvez nous écrire : Service communication - 
Hôtel de Ville - 83470 St-Maximin, nous téléphoner : 04 94 
72 93 37 ou nous envoyer un courriel : com@st-maximin.fr

La lettre  Informations générales



Les meilleures choses ont une 
fin : l’été est terminé ! Il nous 
faut ranger les lampions des 
fêtes estivales, replier les 
chaises longues où il faisait 
bon paresser et retrouver car-
tables et porte-documents...

Pour nos petits, c’est l’occasion de dé-
couvrir ou de retrouver l’école. Pour les 
plus grands, l’opportunité de repren-
dre possession des collèges et lycées ; 
pour beaucoup ce sera la surprise de 
retrouver des bâtiments rafraîchis par le 
personnel municipal qui a œuvré tout 
l’été pour cette rénovation.

Au-delà de la rentrée scolaire, septembre 
est traditionnellement dédié au réveil 
associatif : le Forum des Associations, 
accompagné par la non moins tradi
tionnelle parution du «  Guide des 
Associations » permettra à chacun d’en-
tre nous de prendre connaissance avec 
curiosité des activités très diverses offer-
tes sur Saint-Maximin.

Qu’il me soit permis, à cette occasion, 
de remercier tous ceux qui se dévouent 
pour que notre ville foisonne d’activi-
tés variées, des plus ludiques aux plus 
sérieuses.

Je vous donne rendez-vous, le 13 sep-
tembre, pour le Forum des Associations 
qui vous permettra d’aborder l’automne 
avec enthousiasme.

Très bonne rentrée à tous !

Alain PENAL,
Maire de Saint- Maximin.

Le Forum des Associations :
toutes les associations viennent à
votre rencontre !

Ce huitième forum qui se tiendra le sa-
medi 13 septembre au jardin de l’En-

clos, de 10 h 00 à 18 h 00, sera l’occasion d’échanges, 
de partage, de découvertes et de rencontres. Tout au 
long de cette journée festive, plusieurs animations, ex-
positions et démonstrations vous seront proposées.

4 français sur 10 consacrent 
une partie de leur temps libre 
à une ou plusieurs associations. 
Ce chiffre souligne l’impor-
tance que représente la vie as-
sociative dans notre pays. La 
vivacité du monde associatif est 
aussi un moyen de mesurer le 
dynamisme d’une commune. 
En effet, grâce à leur action, les 

bénévoles participent à la vie locale.

Les associations saint-maximinoises (plus de 200 à 
ce jour) jouent un rôle important dans le maintien 
des traditions et de notre identité. Pour cette raison, 
la municipalité leur apporte chaque année un sou-
tien financier et logistique de près de 447 000 €.

Ce soutien financier se traduit par des subventions, 
votées par le conseil municipal. En matière d’aide 
matérielle, la commune met gracieusement à dispo-
sition des salles, des chaises, des tables, des barriè-
res... L’installation et le retrait de ce matériel sont 
effectués par des employés de la ville. Tout cela a un 
coût, pris en charge par les finances locales.

La Maison de la Jeunesse et des Associations, mise à 
disposition depuis 1995, est située route de Bras.
Pour tout renseignement : 04 94 59 39 75

La ville améliore son service aux associations

A partir de septembre 2008, le « guide des associations » sera 
disponible sur le site de la municipalité (st-maximin.fr).
Les habitants de Saint-Maximin trouveront ainsi, régulière-
ment mises à jour, les informations concernant les associations 
qui les interessent plus particulièrement :  toute association dis-
posant d’un site web aura un lien sur le site de la ville. De plus, 
dès le mois d’octobre, un bulletin spécifique aux associations 
sera édité.



Assurer le présent, préparer l’avenir de nos enfants

Les dépenses de fonctionnement consacrées à l’enseignement en 2007  par la ville 
de Saint-Maximin s’élèvent à 2 975 687 € (soit près d’un quart du budget de 
fonctionnement). 
Ces dépenses couvrent :
 
- le fonctionnement des écoles,
- le fonctionnement des services annexes : transport, garderie, restauration,
- le fonctionnement du service scolaire,
- une participation de la ville pour les collèges.

Les dépenses de fonctionnement des écoles concernent l’achat de fournitures sco-
laires et de livres pour la bibliothèque, la participation aux projets d’écoles, aux 
classes de découverte et classes de neige, une animation et des cadeaux pour les 
élèves des classes maternelles à Noël. 
La ville finance aussi la fourniture de mobilier, de matériel informatique (ainsi 
que sa maintenance), la rémunération des personnels de service, l’éclairage, le 
chauffage, l’eau et les travaux d’entretien des bâtiments scolaires. Parmi ces der-
niers, on peut citer par exemple pour l’année 2008 : la réfection du sol des sanitai-
res de l’école Grand Pin et d’importants travaux de peinture cet été (3 classes, un 
dortoir et le couloir à l’école Paul Verlaine, la bibliothèque de l’école Jean Jaurès, 
la tisanerie de Paul Verlaine, la salle des maîtres de Paul Barles).
 

La commune apporte un important sou-
tien au Contrat Éducatif Local (finance-
ment de 82 650 € pour l’année scolaire 
2007-2008), contrat trisannuel signé 
avec l’Éducation Nationale et la Préfectu-
re qui se concrétise par plus de 70 actions 
menées dans le temps périscolaire par 24 
associations partenaires ainsi que par les 

services municipaux (animateurs de la MJA). Le service municipal «  Maison de la 
Jeunesse et des Associations  » organise ces interventions sur les 13 établissements 
scolaires de la ville (les écoles maternelles et élémentaires, les 2 collèges, le lycée, 
le LEAP et le CFA).
 
Chaque année, la commune investit dans les écoles  par des travaux et des équipe-
ments dans les bâtiments scolaires. 
En 2008, le montant prévisionnel de ces dépenses s’élève à 956 800 € TTC.

Il est consacré à :

- l’extension de l’école maternelle Paul Barles avec la création de deux salles de 
cours, d’un dortoir et d’un accueil / salle de motricité,
- la création d’une classe supplémentaire à l’école élémentaire Paul Barles,
- le remplacement de châssis vitrés et la reprise des murs de clôture de l’école Paul 
Verlaine,
- l’amélioration du système de régulation du chauffage de l’école Jean Jaurès,
- la mise en place de lignes téléphoniques dans les écoles Jean Moulin et Jean 
Jaurès,
ainsi que divers autres travaux et équipements dans les bâtiments scolaires.

Rentrée scolaire :
une action prioritaire !

L’action éducative s’inscrit comme une 
priorité municipale en faveur des élè-
ves de l’enseignement primaire dont la 
ville a la charge, les collèges étant sous 
la responsabilité du Conseil Général, et 
le lycée sous celle du Conseil Régional 
PACA.

La politique scolaire d’une ville impli-
que un effort quasi permanent qui, avec 
un budget de près de 3 millions d’euros 
(près d’un quart du budget de fonction-
nement de la ville), se concrétise cette 
année, outre les charges récurentes, par 
de nouveaux investissements afin d’as-
surer un accueil optimal des élèves.

CHIFFRES CLÉS
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Dossier   Rentrée 2007

1827 élèves pour 71 classes,
réparties dans 8 groupes scolaires.

300 enfants pris en charge, chaque 
jour, par les transports scolaires.

Plus de 70 % des enfants déjeunent 
dans les restaurants scolaires.



Info +

4 Les inscriptions scolaires peu-
vent se faire dès la naissance de 
votre enfant !

4 L’accès aux transports scolai-
res, à la garderie et à la cantine fait 
l’objet d’une inscription préalable.

Calendrier scolaire - Année 2008 / 2009 - Zone B

Rentrée des enseignants : lundi 1er septembre 2008
Rentrée scolaire des élèves : mardi 2 septembre 2008
Vacances de Toussaint : du samedi 25 octobre au jeudi 6 novembre 2008
Vacances de Noël : du samedi 20 décembre 2008 au lundi 5 janvier 2009
Vacances d’hiver : du samedi 21 février au lundi 9 mars 2009
Vacances de printemps : du samedi 18 avril au lundi 4 mai 2009
Vacances d’été : à partir du jeudi 2 juillet 2009

Le personnel des affaires scolaires : à votre écoute

Nicole Melek, adjointe aux affaires scolaires et Jacqueline Brault, conseillère muni-
cipale, se tiennent à votre disposition tous les après-midi. La prise d’un rendez-vous 
est conseillée.

Jeanine Civitiello - Restauration : 04 98 05 91 50
Joëlle Ciampini - Transport et inscriptions scolaires : 04 98 05 91 52
Josy Reliaud - Restauration et garderie : 04 98 05 91 50
Nadine Rouvier - Responsable des affaires scolaires : 04 98 05 91 55

Chemin des Vertus (école Jean Moulin) - 83470 Saint-Maximin la Sainte-Baume. Le lundi, mardi et jeudi de 8 h 30 à
12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 15. Le mercredi de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 17 h 00.
Courriel : affairescolaires-stmaximin@wanadoo.fr

NB : le service des affaires scolaires gère les transports scolaires de la maternelle au CM2. Toutes les cartes de transport sont 
vendues au bureau des affaires scolaires. Une photo d’identité est indispensable.
Le transport des collèges et du lycée est géré par la Communauté de Communes.
6 rue des Poilus - 83470 Saint-Maximin la Sainte-Baume. Tél : 04 94 59 40 29 - Site internet : porteduvar.fr

Garderie et restaurant scolaire

Assurée par le personnel de la ville, la garderie fonctionne pour les maternelles et les élémentaires le matin, à partir de  
7 h 30, et le soir jusqu’à 18 h 00. Ces horaires doivent être scrupuleusement respectés.
Réservation pour la garderie : les tickets doivent être achetés impérativement au plus tard le jeudi pour la semaine suivante, 
à l’unité ou par périodes (matin ou soir). Pour les périodes d’abonnement se situant entre deux vacances, les affaires scolaires 
restant ouvertes, prennez vos précautions !

Abonnement
1re période : du mardi 02/09/08 au vendredi 24/10/08 (vacances de la Toussaint)
2e période : du jeudi 06/11/08 au vendredi 19/12/08 (vacances de Noël)
3e période : du lundi 05/01/09 au vendredi 20/02/09 (vacances d’hiver)
4e période : du lundi 09/03/09 au vendredi 17/04/09 (vacances de Pâques)
5e période : du lundi 04/05/09 au jeudi 02/07/09 (fin d’année scolaire)

Rappel :
- Les cartes doivent être achetées avant chaque période de vacances scolaires.
- La cantine et la garderie fonctionnent dès le premier jour de la rentrée.
- Les tickets repas doivent être achetés impérativement 8 jours avant le 1er repas, à l’unité ou par période.

Plus d’infos ? st-maximin.fr



Dans la   Ville : état civil, tribune libre

Mathis Dupont, le 2 juin
Inès Aknouche, le 4 juin
Sascha Bouis, le 5 juin
Julie Bossu, le 6 juin
Nassim Bakkach, le 9 juin
Noé Vial, le 10 juin
Ylies Benidiri, le 12 juin
Mathias Bibes, le 18 juin
Matthieu Guillouard, le 19 juin
Émi Maligner, le 21 juin
Guilhem Room, le 27 juin
Maelys Portier, le 29 juin
Stella Canhi, le 30 juin
Élias Vergniault-Hocquet, le 30 juin
Lucas Richard, le 2 juillet
Nina Savoye, le 2 juillet
Tony Gaillard, le 4 juillet
Tristan Jallade, le 4 juillet

Fabienne Magne et Sébastien Giordano, le 7 juin
Laurence Chartogne et Mohamad Kazi, le 7 juin
Stéphanie De Jesus-Francisco et Eric Trouvé, le 7 juin
Sandrine Icardi et Francis Vlieghe, le 7 juin
Sandrine Mahe et Rémy Maletto, le 12 juin
Elodie Solari et Thomas Charles, le 14 juin
Virginie Bonnet et Benjamin Croquenois, le 14 juin
Magali Morvan et Zanardo Davide, le 14 juin
Océane Grege et Franck Dupraz, le 21 juin
Maria Migliore et Frédéric Pivert, le 21 juin
Valérie Sévry et Joël-Paul Vidal, le 24 juin
Agnès Olive et Jean-François Pujo, le 28 juin
Françoise Garcia et Pascal Dano, le 28 juin
Jeanine Conan et Daniel Maurouard, le 28 juin
Bernard Nelly et Jean hilippe Giambrone, le 28 juin
Sonia Bourrelly et Olivier Gonet, le 28 juin
Sabrina Mazuir et Hichème Sahraoui, le 5 juillet
Bertrand Jeannine et Georges Dussouchet, le 7 juillet
Laura Telle et Germain Rabot, le 11 juillet
Marie Legrand et Christian Dutoit, le 12 juillet
Lydie Ladoire et Stéphane Ceba, le 12 juillet
Joëlle Trombetta et Domenge Marc, le 12 juillet
Anne Minh Hang Tran et Fabrice Dumas, le 18 juillet
Rosaria Pace et Romain Mazoyer, le 19 juillet
Elodie Uderso et Kamel Chafai, le 26 juillet

La tribune de l’opposition

Le centre d’une cité n’est pas un quartier comme les 
autres. Il doit être à la fois une vitrine pour les visiteurs 
et un trait d’union entre tous ses habitants. Cela est 
d’autant plus vrai lorsqu’une commune est très étendue 
comme c’est le cas de Saint Maximin aujourd’hui.
Mais pour que les vieux quartiers jouent ce rôle, il 
faut qu’ils soient à la fois agréables, attractifs et faciles 
d’accès.  
Depuis quelques décennies, à Saint Maximin la quasi-
totalité des places et des boulevards ont été progressi-
vement transformés en parking, et pourtant se garer 
devient de plus en plus difficile.
Il y a peu de temps encore, c’était le cas uniquement 
les jours de marché ou lors de manifestations excep-
tionnelles. Maintenant c’est devenu un problème 
quotidien !
On dit toujours « gérer c’est prévoir », imaginons com-
ment la situation va évoluer :
 
- lorsque le Pôle Culturel va ouvrir ses portes, entrai-
nant, la suppression d’environ 40 places de parking, 
et un besoin supplémentaire en matière de stationne-
ment pour les salariés et les usagers, 
- lorsque tous les immeubles actuellement en construc-
tion seront occupés.

Doit-on attendre la paralysie totale du centre ancien 
pour chercher des solutions ? Car ce ne sont pas les 
quelques places créées à grand renfort de publicité du 
côté du lycée ou de l’impasse des aires qui vont régler 
durablement le problème.
Il devient urgent de réunir tous les partenaires (usagers, 
riverains, commerçants...) pour définir ensemble un 
véritable plan de circulation, intégrant un programme 
d’aménagement d’aires de stationnement.

(Suite de l’article dans la lettre du mois d’octobre)

Germaine Madaschi, née Urbain, le 18 juin
Annelièse Maero, née Meyer, le 16 juin
Suzanne Nicolet, née Salome, le 25 juin
Jean-Claude Scardicchio, le 2 juin
Janvier Accardo, le 9 juin
Carmen Barot, le 27 juin
Sidi Mohammed Belhassane, le 21 juin
Gil Lancellotta, le 15 juin
Alice Molinier, le 9 juin
Madison Puccia, le 28 juin
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Eau : attention aux fuites 
Dans notre région, l’eau a toujours été pré-
cieuse. Régulièrement la mairie constate 
que des usagers se retrouvent avec des fac-
tures pouvant atteindre plusieurs centaines 
d’euros, des fuites sur leur installation ayant 
entraîné un débit «  invisible  ». Nous vous 
rappelons qu’il est recommandé de vérifier 
fréquemment vos compteurs d’eau et, en cas 
d’augmentation significative de la consom-
mation, de faire appel à un professionnel afin 
d’éviter de mauvaises surprises !



Un devoir de mémoire

14 juillet.

Comme chaque année, de nombreux Saint-Maxi-
minois, présidents d’associations et élus, se sont 
retrouvés autour du Monument aux Morts pour 
célébrer la Fête Nationale. La présence des jeunes 
sapeurs-pompiers fut appréciée et le Maire, Alain 
Pénal, ainsi que le Président du Conseil Général 
du Var, Monsieur Horace Lanfranchi, se sont ré-
jouis de la présence toujours aussi nombreuse de la 
population lors de la commémoration.
Tous les participants se sont ensuite retrouvés dans 
la Mairie autour du verre de l’amitié.

Août 1944 : la Libération !

C’est avec émotion que Alain Pénal, le conseil mu-
nicipal et les membres des associations d’Anciens 
Combattants ont rendu un hommage à tous ceux 
qui ont donné leur vie pour que nous puissions 
vivre aujourd’hui dans un pays libre et démocrati-
que. Nous avons, vis-à-vis de tous ces hommes, un 
devoir de mémoire.

La rue du Général de Gaulle fait
peau neuve !

Cette rue, pavée il y a plus de 15 ans, s’est dé-
tériorée au fil du temps et des passages. À la de-
mande du Maire, une entreprise a procédé à son 
nettoyage, comme les commerçants et les riverains 
le souhaitaient. La volonté municipale d’améliorer 
chaque jour la qualité de vie des Saint-Maximinois 
est forte : c’est la raison pour laquelle le Maire s’est 
engagé à faire nettoyer la rue au minimum deux 
fois par an.

Les chantiers « jeunes »

Comme chaque année, les services municipaux 
de la Maison des Jeunes et des Associations ont 
renouvelé cette initiative qui permet à des adoles-
cents de participer à la vie communale durant une 
dizaine de jours et d’être ensuite récompensés par 
un séjour vacances gratuit. 14 filles et garçons, en-
cadrés par des animateurs de la M.J.A. ont ainsi 
repeint deux classes de l’école Paul Verlaine, dés-
herbé les allées du jardin de l’Enclos, le cimetière 
des dominicains, et des rond-points.
Le Maire, accompagné du conseil municipal, en 
soulignant la qualité du travail effectué, a déclaré 
« vous méritez amplement vos vacances ».
Les familles des adolescents ont été reçues autour 
d’un apéritif avant le  grand départ, quatre jours à 
Port Aventura, en Espagne.

14 juillet :
Fête Nationale

Nettoyage de la rue
du Général de Gaulle

Plus d’infos ? st-maximin.fr

Les chantiers jeunes
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